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Les Relevés Après Exécution (RAE) concernant des travaux sur un réseau humide réalisés pour le compte de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ou devant lui être rétrocédé, doivent être réalisés en DAO et compatibles avec le 
SIG du délégataire concerné et de la Collectivité. 

En cas de problème d’interprétation du présent cahier des charges, prendre contact avec : 
- M. Jérôme JEANNETON pour le secteur relevant du délégataire SEMM au 04 91 57 64 62 
- M. XXXXXX pour les secteurs relevant des Régies de Gémenos ou de Plan-de-Cuques, au 04 95 09 XX XX 
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le 

la Métropole Aix-Marseille-Provence et son délégataire pour le Service Public de l’Eau Potable 
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NB : en cas de portance des sols particulièrement mauvaise, des solutions adaptées devront être étudiées.  
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Réseau 
Public 

Réseau Public 

MAMP 

MAMP ou délégataire 

MAMP ou délégataire 
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MAMP ou délégataire 

MAMP ou délégataire 

MAMP ou délégataire 

MAMP 

Réseau Public 
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